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Programme d’investissement à la ferme pour la volaille et les oeufs Feuille de calcul – Coût des salaires et des avantages sociaux prévus et réels
Important
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Les demandeurs sont tenus de conserver sept ans les dossiers relatifs aux salaires et aux avantages sociaux (par exemple, les talons de paie, les feuilles de temps, les relevés de prestations qui ont servi aux calculs, les preuves de paiement, etc.), en cas de vérification. On pourra également demander au demandeur de fournir ces dossiers dans le cadre de l’évaluation de la demande de projet ou de la demande de remboursement.
Instructions:
Veuillez remplir une feuille de travail par employé pour qui vous demandez une contribution. Les contributions pour les salaires et les avantages sociaux dans le cadre d’un projet d’investissement se limitent :
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au salaire des membres du personnel sur la liste de paye du demandeur pour leur travail lié au projet qui est fait en supplément de leurs heures de travail et de leurs activités habituelles;
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au salaire des membres du personnel temporaire pour leur travail lié au projet;
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au salaire des membres du personnel temporaire remplaçant les employés sur la liste de paye du demandeur quand ils effectuent un travail lié au projet pendant leurs heures normales.
Remarque : si un employé effectue des heures supplémentaires rémunérées en lien avec le projet, un taux d’heures supplémentaires allant jusqu’à 1,5 fois le taux de rémunération normal peut être facturé.
Pourcentages et exemples des avantages sociaux
Pourcentages des avantages sociaux (approximation)
Avantage
Pourcentage
Temps d'arrêt payé
11,5 % (en supposant 30 jours de congé payé sur 260 jours de semaine dans une année; les congés payés comprennent les jours fériés (10), les vacances (15), les congés de maladie (5))
RPC/RRQ (pour 2021)
5,0%
AE pour 2021
2,0%
Sous-total
18,5
Montant restant pour tous les autres avantages sociaux
11,5%
Total
30%
Exemple : Employé salarié – Travaille à temps plein sur le projet
A
B
C
D = A ÷ B ÷ C
E
F = D x E
G = F x 30%
H = F + G
Salaire annuel
Nombre de semaines de l'exercice
Nombre d'heures de travail par semaine
Taux horaire de rémunération
Nombre d'heures de travail au projet
Coût salarial
Avantages sociaux à 30 %
Total des salaires et avantages imputables au projet
Taux de rémunération final
$52,000.00
52
40
$25.00
72
$1,800.00
$540.00
$2,340.00
$32.50
Exemple : Employé horaire – Travaille à temps partiel au projet
A
B
C
D
E
F = D x E
G = F x 30%
H = F + G
Salaire annuel
Nombre de semaines de l'exercice
Nombre d'heures de travail par semaine
Taux horaire de rémunération
Nombre d'heures de travail au projet
Coût salarial
Avantages sociaux à 30 %
Total des salaires et avantages imputables au projet
Taux de rémunération final
s/o
s/o
s/o
$17.00
10
$170.00
$51.00
$221.00
$22.10
(Indiquer l’employé par une lettre [A, B, C, etc.]. Pour des raisons de confidentialité, ne pas le nommer.)
Type d’employé
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Renseignements sur l’employé
A.         Le travail lié au projet effectué par l’employé aura lieu/a eu lieu entre le (date)
. (Pour les employés salariés, diviser le salaire annuel par 52 semaines puis par le nombre d’heures de 
travail par semaine.)
Les avantages sociaux comprennent tous les autres coûts salariaux normaux engagés par l’organisation (par exemple, le RPC/RRQ, l’AE et les indemnités pour accident du travail), qu’ils soient requis par une obligation légale ou contractuelle, ainsi que :
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Les congés payés admissibles qui peuvent s’appliquer aux employés à temps plein ou à temps partiel; p. ex. les jours fériés (y compris les jours fériés provinciaux/territoriaux), les congés de maladie et les vacances.
Il convient de préciser que les coûts admissibles liés aux salaires et aux avantages sociaux ne comprennent pas :
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les montants incitatifs tels que les primes, les options sur actions et la participation aux bénéfices;
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les avantages qui sont considérés comme « indirects », tels qu’un abonnement à une salle de sport ou une indemnité de stationnement;
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les montants versés à ou au nom d’un expert-conseil ou d’une autre personne avec qui l’organisation n’a pas de relation employeur-employé, tel que défini par l’Agence du revenu du Canada (ARC);
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les indemnités de départ;
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normalement, les coûts des avantages sociaux ne doivent pas dépasser 30 % des coûts salariaux admissibles pour chaque employé qui travaille sur le projet (bien que le programme puisse appliquer un montant inférieur). Le bénéficiaire peut facturer tout pourcentage jusqu’à un maximum de 30 % au titre des coûts des avantages sociaux. Dans certaines circonstances exceptionnelles, le demandeur peut demander le remboursement de coûts d’avantages sociaux supérieurs à 30 %, à condition que ces coûts aient été approuvés au préalable par AAC. Dans ce cas, la liste des avantages sociaux pour lesquels un remboursement est demandé, assortie d’une explication du demandeur, doit être approuvée par le directeur du programme. Une liste des coûts des avantages sociaux inclus dans les dépenses du projet ne sera pas exigée pour le processus de réclamation, toutefois, elle pourrait être exigée à des fins de vérification.
Calcul du total des coûts prévus ou réels :
X:\Adobe\Forms\Images\Bullet.tif
bullet
Faire la somme du taux horaire (B, ci-dessus) et du taux horaire calculé au prorata pour la part des avantages sociaux (C, ci-dessus),
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la multiplier par le nombre d’heures (D, ci-dessus)
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Veuillez déclarer ce montant dans la section Coûts du projet du Formulaire de demande de projet.
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